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1. GENERALITES 

1.1.  Définitions  

Selon l’Organisa8on Mondiale de la Santé (OMS), les violences conjugales sont « tout 

comportement au sein d’une rela8on in8me qui cause un préjudice ou des souffrances 

physiques, psychologiques ou sexuelles qui sont par8e à cede rela8on » (1). 

Ces violences peuvent être exercées par un partenaire (uni par le mariage, le Pacte civil de 

Solidarité (PACS), le concubinage ou l’union libre) ou un ex-partenaire. Ce sont des actes 

inten8onnels qui vont porter adeinte aussi bien à l’intégrité physique et psychique qu’à la 

dignité des vic8mes.  

 

Différents types de violence sont définis (2) :  

• La violence physique est définie par l’emploi de gestes violents dans le but de 

blesser la vic8me. Elle regroupe tout type d’agression physique.   

• La violence sexuelle est définie par un geste à caractère sexuel commis sans 

consentement, sous la menace ou le chantage.  

• La violence verbale et psychologique est définie par un comportement ou un 

ensemble d’actes répétés visant à dévaloriser, in8mider, menacer ou contrôler le 

conjoint.  La violence verbale s’exprime par les mots. C’est la répé88on de ces 

comportements dans la rela8on qui crée la violence psychologique.  

• La violence économique est définie par un comportement qui vise à priver 

d’autonomie financière.  

 

De nouvelles formes de violence émergent, telles que la violence administra8ve par 

une restric8on d’accès aux documents importants (carte d’iden8té, passeport, diplômes) ou 

la cyberviolence.  

 

1.2.  Épidémiologie 

1.2.1. En France 

Les rapports sta8s8ques de la sécurité de l’intérieur dénombrent 208 000 vic8mes de 

violences commises par leur partenaire ou leur ex-partenaire en France en 2021, et 244 000 

vic8mes en 2022. Sur les années 2021 et 2022, les hommes représentaient respec8vement   
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13 % et 14 % des vic8mes. Les personnes recensées étaient vic8mes de violences physiques, 

psychologiques ou sexuelles. Les injures et la diffama8on étaient les formes de violences les 

plus représentées chez les hommes. 

L’augmenta8on du nombre de déclara8ons est probablement due à une meilleure 

sensibilisa8on de la popula8on et aux différentes mesures adoptées encourageant les vic8mes 

à en parler (3,4).  

 

Sur les 143 homicides conjugaux enregistrés en 2021, 21 vic8mes étaient des hommes.  

En 2022, l’étude na8onale sur les morts violentes au sein du couple montre une augmenta8on 

du nombre d’homicides conjugaux et notamment du nombre d’hommes vic8mes (5).  

 

1.2.2. Dans la Vienne 

D’après l’observatoire des violences sexistes et sexuelles de Nouvelle-Aquitaine, 838 

vic8mes ont été décomptées par les forces de l’ordre entre janvier et octobre 2021. En 2022, 

ce nombre augmente, portant à 1021 le nombre de vic8mes (6).  

L’étude sur les morts violentes au sein du couple montre une diminu8on du nombre de décès 

entre 2021 et 2022 dans la Vienne, passant de 3 à 1 vic8me (5).  

 

1.3.  Cycle de la violence 

Lenore Walker, psychologue spécialiste des violences faites aux femmes, a établi en 

1979 un cycle des violences conjugales. Ce dernier a lieu en 4 phases successives (2) : la phase 

de tension, la phase de crise, la phase de jus8fica8on et la phase de la lune de miel. Par la 

suite, les violences s’intensifient, la phase de la lune de miel se raccourcit et finit par 

disparaître.  

 

Une étude réalisée à Toulouse en 2021 au sein de l’Unité Médico-Judiciaire (UMJ) 

propose un modèle d’installa8on des violences conjugales envers les hommes, différent de 

celui connu pour les femmes (7). Ce modèle est linéaire, à la différence de celui élaboré par 

Lenore Walker qui est cyclique (annexe 1).  

Pour les hommes, les premières violences sont psychologiques. Elles apparaissent plus ou 

moins longtemps après le début de la rela8on. Les violences physiques apparaissent par la 
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suite. Une fois les violences installées, il persiste un climat de tension permanent entrecoupé 

de phases d’agression.  

Dans cede étude, le seuil de tolérance des hommes est adeint à l’ini8a8on des violences 

physiques ou après une accumula8on des violences, entraînant une prise de conscience de la 

vic8me et l’incitant à porter plainte. Ce constat est retrouvé dans le travail de Dr Aucouturier 

et de Dr Sibi (8).  

 

1.4.  Facteurs de risques de violences par un partenaire intime 

Peu de travaux actuels étudient les facteurs favorisant les violences envers les hommes. 

Dans différents travaux de thèse, certaines caractéris8ques pouvant être considérées en lien 

avec ces violences ont été mises en évidence (8,9) : 

• Les vic8mes ont un caractère pacifique, une certaine vulnérabilité psychologique 

ou physique, un handicap qui les mènent à subir les violences et à créer une 

dépendance à leur auteur. L’emprise de l’auteur est également favorisée par 

l’isolement social de la vic8me. Certains hommes étaient exposés aux violences 

dans l’enfance.  

• Du côté de l’auteur, les vic8mes les définissent comme ayant un caractère 

dominateur et une tendance à la vic8misa8on, jus8fiant leur caractère violent en 

rejetant la faute sur leur conjoint. Il est aussi rapporté des antécédents de violences 

dans l’enfance avec l’intégra8on d’un modèle de dénigrement masculin.  

• Le début des violences fait suite à un changement de situa8on familiale (la 

naissance d’un enfant, une sépara8on), à de la jalousie, à la découverte d’une 

infidélité par la vic8me, à la consomma8on de drogues par l’auteur. Les accès 

d’agressivité surviennent majoritairement suite à des désaccords. C’est 

probablement la raison pour laquelle, sur le long terme, les hommes évitent les 

situa8ons à risque afin de ne pas faire naître un nouveau conflit. 

 

Une revue de la lidérature de 2020 montre des résultats similaires (10). En plus des 

caractéris8ques précédemment citées, les vic8mes et les auteurs ont une tendance à la 

consomma8on chronique d’alcool. La présence de troubles psychiatriques est également 
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iden8fiée comme favorisant les violences. Les éléments énumérés comme précipitant les 

violences sont les accusa8ons d’infidélité, les soucis financiers et les troubles psychiatriques.  

 

1.5.  Historique légal et plan d’action français 

1.5.1. Au niveau national 

La créa8on d’une plateforme numérique de signalement des adeintes aux personnes 

et d’accompagnement des vic8mes de violences permet de dialoguer de manière anonyme 

avec un représentant des forces de l’ordre, formé à la lude contre les violences sexuelles et 

conjugales, depuis 2018 (11).  

 

Le 25 novembre 2019 s’est clôturé le Grenelle de lude contre les violences conjugales, 

entraînant une succession de nouvelles mesures (11,12) :  

• Accessibilité en con8nu d’une ligne téléphonique, le 3919. C’est une ligne d’écoute, 

d’informa8on et d’orienta8on des vic8mes de violences, mais principalement 

dédiée aux femmes 

• Créa8on de nouvelles places d’hébergement d’urgence afin d’accueillir les vic8mes 

dans les meilleures condi8ons  

• Déploiement des disposi8fs de protec8on des vic8mes tels que le téléphone grave 

danger ou le bracelet an8-rapprochement  

• Renforcement de la forma8on des gendarmes et policiers 

• Créa8on de nouveaux postes d’assistants sociaux dans les commissariats et 

créa8on d’équipes spécialisées dans chaque commissariat et brigade afin 

d’améliorer le suivi des dossiers 

• Possibilité de porter plainte au sein de l’hôpital si les vic8mes le souhaitent, dans le 

cadre de partenariats avec les hôpitaux 

• Forma8on dans chaque juridic8on de pôles spécialisés en Violences Intra-

Familiales (VIF) afin de traiter les dossiers sur le plan civil et pénal. L’objec8f est 

d’accélérer la mise en place des ordonnances de protec8on pour rendre, à terme, 

leur accès immédiat  

En parallèle, les campagnes d’informa8on et les plans interministériels se sont eux aussi 

succédé afin de sensibiliser et de luder contre ces violences. 
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De nombreuses lois ont vu le jour au cours de ces vingt dernières années en France 

permedant une meilleure reconnaissance et prise en charge des violences conjugales (annexe 

2). La prise en charge des vic8mes par les médecins s’est vue modifiée par la créa8on de la loi 

n°2020-936 en 2020. Elle permet la réalisa8on de signalements au procureur de la République 

avec une levée du secret médical, sans le consentement de la vic8me, en cas de mise en danger 

(13). 

 

1.5.2. Dans la Vienne 

Depuis le Grenelle na8onal des violences conjugales en 2019, des comités d’ac8on 

spécifiques, tels que le Comité Local d’Aide aux Vic8mes de violences conjugales (CLAV) dans 

la Vienne, agissent pour medre en place les différentes mesures annoncées (14).  

 

Au sein du tribunal de Poi8ers, ont été créés une filière d’urgence dans le pôle des VIF 

et un comité de pilotage pour suivre les situa8ons à risques. Cede filière a notamment permis 

d’augmenter le nombre d’ordonnances de protec8on délivrées.  

 

Suite au Grenelle, plusieurs lieux d’accueil ont vu le jour dans le département, comme 

la maison de protec8on des familles de la gendarmerie en 2022, la maison Freyja et l’Unité 

d’Accueil Pédiatrique Enfance en Danger (UAPED) au sein du Centre Hospitalier Universitaire 

(CHU) en 2023 qui sont des lieux d’accueil des vic8mes de violences. 

 

1.6.  Associations, lieux d’accueil et d’écoute des victimes 

Depuis plusieurs années, les lieux d’accueil et d’écoute des vic8mes se mul8plient en 

France.  

En premier lieu, il existe de nombreux numéros que peuvent contacter les vic8mes en cas 

d’urgence (annexe 3). Il existe aussi des numéros d’écoute et d’orienta8on tels que le 3919 et 

le 116 006, numéro na8onal d’aide aux vic8mes.  

 

Il y a plusieurs lieux d’accueil pour les vic8mes de violences conjugales dans la Vienne 

qui accueillent aussi bien les femmes que les hommes.  
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Le Centre d’Informa8on sur les Droits des Femmes et des Familles (CIDFF) 86 bénéficie 

de 3 antennes dans la Vienne, le siège se trouvant à Poi8ers. Le CIDFF propose une écoute 

psychologique et anime des groupes de parole. Il a aussi voca8on à sensibiliser et former les 

professionnels sur la lude contre les violences. Des juristes composent l’équipe du CIDFF, c’est 

par ce biais que l’associa8on accueille les hommes.  

Le Service d’Aide aux Vic8mes d’Infrac8ons (SAVI) 86 est un service d’aide qui intervient 

aussi bien sur la demande des vic8mes que celle des autorités judiciaires, médicales ou 

administra8ves. Ils informent les vic8mes, les accompagnent dans les démarches 

administra8ves, les orientent vers les différents partenaires et les écoutent.  

La Croix-Rouge bénéficie d’un disposi8f d’accueil, d’accompagnement et 

d’hébergement des vic8mes de violences conjugales.  

 

En France, il existe une associa8on « SOS hommes badus » qui possède une 

permanence téléphonique et qui organise des cercles de parole, en présen8el ou en distanciel, 

pour les hommes vic8mes de VIF. Cede associa8on possède uniquement 3 antennes 

territoriales en France.    

 

1.7.  Attente des victimes envers leur médecin généraliste 

Le rapport Henrion en 2001 insiste sur le rôle primordial des médecins généralistes 

dans la prise en charge des violences conjugales. Il rappelle que la médecine générale est une 

des spécialités en première ligne pour écouter les vic8mes, évaluer la gravité de la situa8on et 

dépister ces violences (15).  

 

La Haute Autorité de Santé (HAS) a rédigé des recommanda8ons sur le repérage et la 

prise en charge des femmes vic8mes de violences conjugales. A ce jour, il n’en existe pas chez 

les hommes.  

La HAS recommande de rechercher systéma8quement la présence de violences ou 

d’antécédents de violences chez les femmes, même en l’absence de signes d’alerte (16).  

Pour évaluer les pra8ques la HAS a mené une étude en 2022 et 2023 auprès des femmes 

françaises. Le dépistage est encore très peu réalisé, alors que 96 % des femmes interrogées 
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es8ment que c’est une bonne chose (17). Cede réponse favorable au dépistage chez les 

femmes est aussi retrouvée dans le travail de Dr Assier, réalisé en 2020 (18).  

 

Plusieurs travaux de thèses ont permis de recueillir, auprès des vic8mes de VIF, les 

adentes qu’elles avaient envers leur médecin généraliste (8,9,19). Des similitudes sont 

retrouvées entre les hommes et les femmes vic8mes. Pour eux, les médecins généralistes ont 

principalement un rôle d’écoute et de sou8en psychologique. La rédac8on des cer8ficats 

médicaux ini8aux et la prescrip8on d’arrêts de travail leur sont aussi adribuées. 

Ils vont avoir un rôle majeur dans la coordina8on des soins et l’orienta8on vers les 

différents intervenants et différentes structures d’aide. De plus, certaines vic8mes souhaitent 

que leur médecin généraliste puisse avoir une posi8on de médiateur au sein de leur couple.   

 

Cependant, certaines différences sont observées. Les travaux de Dr Ullmann en 2017 

et de Dr Aucouturier et Dr Sibi en 2021 montrent que certains hommes, à la différence des 

femmes, n’iden8fient pas leur médecin comme une personne ressource et limitent leur rôle 

au constat et à la prise en charge de leurs blessures physiques (8,9).  
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2. INTRODUCTION 

Les violences conjugales sont un problème de santé publique majeur. Elles touchent les 

hommes et les femmes, tous les âges et toutes les catégories socio-professionnelles. Elles ont 

un impact sur la santé physique et psychologique des vic8mes.  

La majorité des travaux porte sur les violences faites aux femmes. Il est complexe de 

trouver les informa8ons nécessaires concernant l’aide et la prise en charge des hommes 

vic8mes. Les travaux de thèse sur le sujet commencent à apparaître depuis une dizaine 

d’années. 

 

Le médecin généraliste a un rôle primordial dans le dépistage, la prise en charge et le 

suivi des vic8mes de violences conjugales. En effet, il représente souvent leur premier contact.  

Les vic8mes parlent peu, les différentes études font ressor8r un sen8ment de honte de leur 

part, de solitude et d’impuissance. Les hommes craignent de ne pas être pris au sérieux et que 

la situa8on se retourne contre eux, notamment par l’u8lisa8on de propos diffamatoires de la 

part de leur conjointe (8,9). Les stéréotypes d’aujourd’hui laissent plutôt penser que seules les 

femmes sont vic8mes de violences, incitant les hommes à taire leur statut de vic8me. 

 

Le rôle du médecin généraliste est d’autant plus important que les enfants sont des 

vic8mes collatérales. Ils sont bien trop souvent témoins des violences, développant au fil des 

années des troubles psychologiques, psychosoma8ques et du comportement. Ils peuvent 

également être vic8mes de lésions physiques (20). Au cours de l’année 2021, il a été recensé 

12 infan8cides, commis dans un contexte de conflit conjugal (5). Les violences ont des 

répercussions tant sur la vic8me que sur l’entourage au sein du foyer.  

 

L’objec8f principal était d’évaluer la prise en charge des hommes vic8mes de violences 

conjugales par les médecins généralistes de la Vienne, notamment en ce qui concerne le 

dépistage comme recommandé par l’HAS. 
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3. MATERIEL ET METHODE 

3.1.  Type d’étude 

Il s’agit d’une étude observa8onnelle, transversale, monocentrique. La popula8on 

d’étude est composée de médecins généralistes installés dans Vienne. 

 

3.2.  Objectifs principal et secondaires 

L’objec8f principal de cede étude est l’évalua8on du dépistage des vic8mes de 

violences en médecine générale.  

Les objec8fs secondaires de cede étude sont les évalua8ons :  

• De la prise en charge immédiate des médecins suite au diagnos8c 

• Des connaissances sur les violences envers les hommes 

• De l’aisance au diagnos8c et à la prise en charge des hommes vic8mes de violences 

conjugales  

• De l’aisance à la prise en charge selon les forma8ons réalisées 

• De l’aisance à la rédac8on de cer8ficats médicaux  

• Des limites à la prise en charge par les médecins généralistes 

 

3.3.  Critères de jugement principal et secondaires 

Le critère de jugement principal évalue le taux de dépistage systéma8que des violences 

conjugales en médecine générale.  

 

Les critères de jugement secondaires sont : 

• L’évalua8on de la prise en charge immédiate des médecins suite au diagnos8c des 

violences conjugales et le réseau u8lisé pour les aider à prendre en charge leurs 

pa8ents  

• L’évalua8on des connaissances des médecins sur les violences envers les hommes 

• L’évalua8on de l’aisance au diagnos8c et à la prise en charge selon une échelle de 

1 à 10 (de 1 « démuni » à 10 « parfaitement confiant ») 

• L’évalua8on de l’aisance au diagnos8c et à la prise en charge chez des médecins 

ayant réalisé des forma8ons 
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• L’évalua8on de l’aisance dans la rédac8on des cer8ficats médicaux dans le cadre 

d’un constat de blessure 

• L’évalua8on des différents freins à la prise en charge par les médecins généralistes, 

évalués selon une échelle de Likert  

 

3.4.  Déroulement de l’étude 

3.4.1. Recherches bibliographiques 

Les recherches bibliographiques ont été réalisées à l’aide du moteur de recherche 

Cismef et de la base de données Pubmed en u8lisant les termes MESH « in8mate partner 

violence », « spousal abuse », « men », « violence » et « risk factor ». 

 

3.4.2. Création du questionnaire 

Le Dr Bonnet a réalisé une étude portant sur l’état des lieux de la prise en charge des 

femmes vic8mes de violences conjugales en 2017 dans la Vienne. Cede nouvelle étude vise à 

poursuivre ce recueil auprès des médecins généralistes, mais pour les hommes vic8mes (21).  

Le ques8onnaire a été créé en se basant sur le ques8onnaire réalisé par le Dr Bonnet en 2017. 

Les recherches bibliographiques réalisées notamment sur l’épidémiologie de cede 

probléma8que et sur les recommanda8ons de dépistage sont venues compléter le 

ques8onnaire.  

 

Il est composé de 25 ques8ons divisées en quatre par8es (annexe 4), portant sur :  

• Les caractéris8ques des médecins ayant répondu au ques8onnaire 

• Les différentes forma8ons réalisées par les médecins 

• Les connaissances des médecins vis-à-vis des violences envers les hommes 

• La prise en charge des pa8ents vic8mes par les médecins ainsi que les différents 

freins à cede prise en charge 

 

3.4.3. Diffusion  

La collecte des données a eu lieu pendant une période de 7 mois, du 1er février 2024 

au 2 septembre 2024. Le ques8onnaire a été diffusé à plusieurs reprises, la première fois le 1er 

février 2024 et la dernière fois le 6 août 2024.  
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Le ques8onnaire a été réalisé sur la plateforme LimeSurvey et diffusé par e-mail par le Conseil 

Départemental de l’Ordre des Médecins (CDOM) de la Vienne, le Collège des Généralistes 

Enseignants et Maîtres de Stage du Poitou Charentes (COGEMS), certaines Communautés 

Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) (la CPTS Aliénor O Poitou et la CPTS de 

Châtellerault) et par certains maîtres de stages de médecine générale. 

 

3.4.4. Cadre légal 

Une adesta8on sur l’honneur concernant le traitement des données collectées a été 

signée, à la suite d’une prise de contact avec le délégué de la protec8on des données de la 

faculté de Médecine et de Pharmacie de Poi8ers.  

Le ques8onnaire a été anonymisé. Un code de pseudo-anonymisa8on a été adribué à chaque 

par8cipant en début de ques8onnaire afin qu’il puisse exercer son droit de rétracta8on s’il le 

souhaitait.  

 

3.4.5. Analyse statistique 

Les données récupérées via les ques8onnaires LimeSurvey ont été enregistrées puis 

traitées sur un tableur Excel. L’analyse des résultats s’est faite de manière descrip8ve. Les 

variables qualita8ves ont été présentées sous forme d’effec8fs (N) et de pourcentages ; les 

variables quan8ta8ves sous forme de moyennes.   
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4. RESULTATS 

4.1.  Population 

La popula8on est composée de 51 médecins généralistes installés dans le département 

de la Vienne. Parmi les 71 ques8onnaires enregistrés, 20 ques8onnaires ont dû être 

supprimés, car ils étaient soit incomplets, soit en doublon suite à un problème technique.  

La popula8on est majoritairement composée de femmes avec un sex ra8o de 0,61. L’âge 

moyen des par8cipants est de 42,9 ans, l’âge des par8cipants s’étendant de 33 à 63 ans. Parmi 

les par8cipants, 36 (70 %) exercent dans des villes de moins de 10 000 habitants, 6 (12 %) dans 

des villes de 10 000 à 20 000 habitants et 8 (16 %) dans des villes de plus de 20 000 habitants. 

 

Parmi les personnes ayant répondu au ques8onnaire, uniquement 3 (6 %) avaient déjà 

par8cipé à l’étude menée par Dr Bonnet en 2017 avec un taux d’absten8on à cede ques8on 

de 25 %.  

 

Les par8cipants sont des médecins généralistes installés dans la Vienne. Une majorité 

des médecins ayant répondu sont installés depuis moins de 10 ans ; 5 (10 %) sont installés 

depuis moins de 5 ans et 21 (41 %) depuis 5 à 10 ans.  

 

Parmi eux, 22 (43 %) personnes dé8ennent un Diplôme Universitaire (DU) ou une 

Forma8on Spécialisée Transversale (FST) en plus de leur diplôme de médecine générale. Le 

diplôme le plus représenté est celui de gynécologie pour le médecin généraliste, 10 personnes 

en sont 8tulaires.  

 

Sur les 51 médecins ayant par8cipé au ques8onnaire, 19 (37 %) ont suivi des forma8ons 

sur les violences conjugales ; 6 d’entre eux rapportent que leur forma8on abordait les 

violences envers les hommes. Les forma8ons concernant les violences ont majoritairement 

été dispensées au planning familial, 7 médecins disent y avoir par8cipé.  

 

Les profils des par8cipants à l’étude sont représentés dans le tableau 1 et les différentes 

forma8ons réalisées par les médecins sont représentées en annexe 5.  

 



	

 

 
 

26 

Tableau 1 : Caractéris1ques des par1cipants à l'étude 

Profil des médecins parBcipants N (%) 

Sexe à la naissance  

Femme 31 (61 %) 
Homme 19 (37 %) 
Pas de réponse 1 (2 %) 

Nombre d’année d’exercice  

< 5 ans 5 (10 %) 
5 – 10 ans 21 (41 %) 
10 – 15 ans 9 (18 %) 
15 – 20 ans 2 (4 %) 
> 20 ans 14 (27 %) 

Lieu d’exercice  

< 10 000 habitants 36 (70 %) 
10 000 – 20 000 habitants 6 (12 %) 
> 20 000 habitants 8 (16 %) 
Pas de réponse 1 (2 %) 

Titulaire d’un diplôme universitaire  

Oui 22 (43 %) 

RéalisaBon de formaBons sur les violences conjugales  

Oui 19 (37 %) 

ParBcipaBon à la thèse du Dr BONNET  

Oui 3 (6 %) 
 

4.2.  Objectif principal 

Évalua8on du taux de dépistage systéma8que :  

Concernant le dépistage systéma8que, la première ques8on portait sur celui des 

femmes. La deuxième ques8on portait sur le dépistage systéma8que chez les hommes, mais 

les par8cipants ne pouvaient y répondre que s’ils avaient répondu « oui » à la première 

ques8on.  

 

Parmi les répondants, uniquement 15 (29 %) personnes dépistent de manière 

systéma8que les violences conjugales chez les femmes. Parmi eux, seulement 5 personnes le 

réalisent aussi chez les hommes.  
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4.3. Objectifs secondaires 

Iden8fica8on de la prise en charge immédiate et du réseau u8lisé par les médecins pour les 

aider à prendre en charge leur pa8ent : 

Concernant la prise en charge immédiate après avoir diagnos8qué des hommes 

vic8mes de violences, les médecins pouvaient cocher plusieurs proposi8ons :  

• 26 (51 %) rapportent encourager leurs pa8ents vic8mes à quider le domicile 

• 31 (61 %) rapportent les orienter vers une associa8on 

• 38 (75 %) rapportent les encourager à porter plainte  

• 11 (22 %) médecins s’occupent seuls de la situa8on et assurent un suivi adapté 

 

Parmi les 8 (16 %) médecins ayant répondu « autre » et les 4 ayant laissé un 

commentaire, les réponses les plus fréquentes sont une prise en charge adaptée à la situa8on 

décrite par le pa8ent et un signalement selon le degré de gravité des violences décrites par la 

vic8me.  

 

Cependant, tous les répondants rapportent n’avoir jamais orienté d’hommes vic8mes 

vers une associa8on, alors que 36 (71 %) d’entre eux ont ou pensent avoir des hommes 

vic8mes dans leur pa8entèle. De plus, seuls 10 (20 %) médecins rapportent avoir un jour 

adressé un homme vic8me au commissariat.  

 

Afin d’aider leurs pa8ents, 20 (39 %) médecins rapportent avoir un contact juridique 

qui peut les conseiller et 18 (35 %) es8ment trouver les ressources nécessaires sur internet 

afin d’orienter et d’aider les hommes vic8mes.  
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Figure 1 : Résultats de la prise en charge immédiate des hommes vic1mes de violences par les médecins 

 
Évalua8on des connaissances sur les violences envers les hommes : 

Concernant les violences envers les hommes, 5 (10 %) par8cipants ont répondu 

correctement à l’es8ma8on du pourcentage des hommes vic8mes de violences par rapport au 

nombre de vic8mes enregistrées en 2021 ; 39 (76 %) par8cipants pensaient que le 

pourcentage d’hommes vic8mes enregistrés était inférieur à 10 %.  

 

De plus, 11 (22 %) médecins ont connaissance de la mise en évidence d’un cycle de 

violences différent chez les hommes vic8mes par rapport aux femmes vic8mes.  
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Tableau 2 : Évalua1on des connaissances des médecins généralistes sur les violences envers les hommes 

Connaissance des médecins sur les violences envers les hommes N (%) 

EsBmaBon de la proporBon d’hommes vicBmes en 2021  

< 5 % 14 (27 %) 
5 – 10 % 25 (49 %) 
10 – 15 % 5 (10 %) 
15 – 20 % 5 (10 %) 
20 – 25 %  2 (4 %) 

Connaissance d’un cycle de violence différent chez les hommes  

Oui 11 (22 %)  
Non 36 (71 %) 

 

 

Évalua8on de l’aisance au diagnos8c et à la prise en charge des hommes vic8mes de violences : 

Afin d’évaluer leur aisance au diagnos8c et à la prise en charge, les médecins devaient 

s’auto-évaluer par des notes allant de 1 à 10 (1 correspondant à « démuni » et 10 à 

« parfaitement confiant »). Si un médecin répond « 5 », il est alors considéré comme 

« moyennement confiant ».  

 

De ce fait, 41 (81 %) médecins ayant répondu au ques8onnaire se retrouvent démunis 

à moyennement confiants avec le diagnos8c de violences envers les hommes. Un seul médecin 

a répondu 9 et aucun médecin n’a répondu 10.  

 

Dans la prise en charge des hommes vic8mes, 38 (75 %) des par8cipants ont répondu 

5 ou moins, c’est-à-dire démunis à moyennement confiants. 

Aucun des par8cipants n’a répondu 9 ou 10, c’est-à-dire que personne ne se sent parfaitement 

confiant dans cede prise en charge.  
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Figure 2 : Résultats de l’auto-évalua1on au diagnos1c et à la prise en charge des hommes vic1mes de violences 

 

Évalua8on de l’aisance au diagnos8c et à la prise en charge chez les médecins ayant réalisé des 

forma8ons. 

Lors de cede analyse en sous-groupe, nous remarquons que malgré la réalisa8on de 

forma8ons sur les violences conjugales, 11 (58 %) par8cipants s’es8ment être démunis à 

moyennement confiants devant le diagnos8c de violences conjugales. Cependant, ce chiffre 

s’élève à 30 (94 %) par8cipants dans le groupe n’ayant pas suivi de forma8on sur les violences 

conjugales.  
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Figure 3 : Auto-évalua1on de l’aisance au diagnos1c selon la réalisa1on ou non de forma1ons 

 

Concernant la prise en charge des pa8ents vic8mes de violences, 11 (58 %) des 

médecins ayant suivi des forma8ons ont répondu 5 ou moins, tandis que 27 (84 %) des 

médecins n’ayant pas suivi de forma8on ont répondu 5 ou moins. 
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Figure 4 : Auto-évalua1on de l’aisance à la prise en charge selon la réalisa1on ou non de forma1ons 

 

Évalua8on de l’aisance à la rédac8on des cer8ficats médicaux dans le cadre d’un constat de 

blessure :  

Concernant cede ques8on, 43 (84 %) médecins généralistes rapportent être à l’aise 

avec la rédac8on des cer8ficats médicaux dans le cadre de constats de coups et blessures.  

Seulement 8 (16 %) médecins ont répondu ne pas être à l’aise avec la rédac8on de ces 

cer8ficats.  

 

Évalua8on des différents freins à la prise en charge par les médecins généralistes : 

Plusieurs ques8ons ont été posées pour évaluer les freins à la prise en charge par les 

médecins.  

Les réponses rapportent que les freins à la prise en charge sont notamment le manque de 

forma8on à ce sujet (21 (41 %) sont d’accord et 23 (45 %) sont tout à fait d’accord avec la 

proposi8on), le fait de rencontrer moins de vic8mes hommes (19 (37 %) sont d’accord et 22 

(43 %) sont tout à fait d’accord avec la proposi8on) et le refus d’aide de la vic8me (21 (41 %) 

sont d’accord et 15 (29 %) sont tout à fait d’accord avec la proposi8on).  
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Concernant la proposi8on sur le fait de ne pas pouvoir réaliser de signalement sans 

consentement, les réponses sont plutôt dispersées ; 22 (43 %) ne sont pas du tout d’accord ou 

pas d’accord et 23 (45 %) sont d’accord ou tout à fait d’accord. Sachant que 6 (12 %) des 

répondants ne se sont pas prononcés.  

 

 

Figure 5 :  Résultats des freins à la prise en charge des vic1mes de violences 
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5. DISCUSSION 

Cede étude, observa8onnelle transversale, avait pour but de réaliser un état des lieux 

de la prise en charge des hommes vic8mes de violences conjugales par les médecins 

généralistes de la Vienne. La popula8on d’étude était composée de médecins généralistes 

installés.  

L’évalua8on de la prise en charge des hommes vic8mes portait notamment sur l’évalua8on du 

dépistage systéma8que par les médecins généralistes.   

 

Le taux de dépistage restait faible, moins d’un 8ers des médecins de l’étude réalisaient 

un dépistage systéma8que auprès des femmes. Parmi eux, 5 médecins le réalisaient aussi chez 

les hommes. Nos résultats retrouvaient un taux de dépistage supérieur à l’étude menée en 

Haute-Normandie par Dr Bures en 2016, où seulement 2 % des médecins rapportaient réaliser 

un dépistage systéma8que (22). Ces résultats étaient similaires à ceux enregistrés dans les 

études menées par la HAS. En effet, uniquement 3 % des femmes rapportaient avoir été 

ques8onnées par leur médecin sur les violences conjugales et 14 % avoir été interrogées sur 

leur rela8on avec leur partenaire (17). Les médecins ont plutôt tendance à réaliser un 

dépistage sur des points d’appel cliniques, comme le montrait l’étude de Dr Bures et de Dr 

Bonnel (22,23). Il est possible qu’une par8e de nos répondants réalise un dépistage ciblé plutôt 

que systéma8que, expliquant cede différence de résultat. 

Les études montraient que les professionnels de santé manquaient d’ou8ls de 

dépistage pour les accompagner. Désormais, ces derniers disposent du ques8onnaire Women 

Abuse Screening Tool (WAST), qui aide à repérer de manière précoce les violences. L’étude de 

son u8lisa8on par les médecins généralistes montrait une mise en confiance et une aisance au 

dépistage, encourageant leur intégra8on dans leur pra8que future (24). Ce constat n’est pas 

partagé par l’étude de Dr Picado, le ques8onnaire ne permedait pas de pallier leur 

appréhension à aborder les violences avec leurs pa8entes (25).  

Le ques8onnaire WAST est validé uniquement pour les femmes (26). Actuellement, en 

France, aucun ou8l de dépistage des violences n’est validé pour les hommes. Une étude 

réalisée à l’université de Montpellier sur la créa8on d’un nouveau ques8onnaire auto-

déclara8f ciblait aussi les hommes vic8mes. Ce ques8onnaire était bien reçu par les pa8ents, 

mais une comparaison avec le ques8onnaire WAST est nécessaire (27).  
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L’u8lisa8on du ques8onnaire Hurt-Insult-Threaten-Scream (HITS), validé aux Etats-Unis 

chez les femmes, a été étudiée chez les hommes dans une étude réalisée à Chicago en 2005. 

Les résultats montraient que son applica8on chez les hommes était possible. Cependant, ce 

ques8onnaire n’est pas validé en France (28).  

 

Suite à la découverte des violences, la majorité des par8cipants orientaient leurs 

pa8ents vers des associa8ons spécialisées (61 %), les encourageaient à porter plainte (75 %) 

et à quider le domicile (51 %). L’étude de Dr Bonnet, dans la Vienne en 2017, retrouvait des 

résultats similaires. Les deux proposi8ons qui revenaient le plus étaient l’orienta8on des 

vic8mes à des associa8ons spécialisées et à un poste de police (21).  

Dr Bonnel, dans une étude réalisée en Mar8nique en 2022, rapportait que 75 % des 

médecins adressaient les femmes vic8mes à un poste de police ou à un commissariat. En 

revanche, seulement 36 % des médecins les orientaient vers des associa8ons. Ils avaient plutôt 

tendance à les adresser vers un psychiatre ou un psychologue en second recours (23). Nous 

constatons que l’accès aux structures judiciaires reste tout de même prépondérant. 

La HAS a établi des recommanda8ons de bonne pra8que pour guider les médecins sur 

leur prise en charge (16). Celle-ci doit être adaptée au degré de gravité de la situa8on, comme 

avaient répondu 16 % des par8cipants à notre étude.  

Contrairement à notre étude, où aucun médecin n’avait orienté d’hommes vic8mes 

vers une associa8on, l’étude de Dr Bonnet rapporte que 44,4 % des médecins avaient déjà 

adressé des femmes vic8mes à une associa8on (21). Nos résultats peuvent être dus à 

l’incer8tude des médecins concernant l'accueil des hommes par les réseaux associa8fs locaux, 

comme le souligne l’étude de Dr Deschamps (29).  

Une majorité de nos par8cipants (65 %) es8maient ne pas réussir à trouver les 

ressources nécessaires sur internet, à la différence de l’étude de Dr Bonnet où seulement 30,6 

% des par8cipants es8maient ne pas trouver ces ressources (21). Ces résultats s’expliquent 

probablement par le peu de ressources internet disponibles au sujet des hommes. En France, 

de nombreuses associa8ons d’aide aux vic8mes et de maisons d’accueil voient le jour. Le site 

« Déclic-violence » recense ces services d’aides (associa8ons, hébergements d’urgence, 

services judiciaires, services médicaux) présents sur le territoire via une carte interac8ve. Les 

services actuellement recensés dans la Vienne concernent aussi bien les femmes que les 

hommes (2).  
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La majorité des médecins se sentaient « démunis » à « moyennement confiants », avec 

81 % d’entre-eux déclarant manquer d’aisance au diagnos8c et 75 % se sentant peu confiants 

quant à leur prise en charge.  

L’un des principaux freins iden8fiés par les médecins de notre étude était le manque 

de forma8on, confirmé par les études de Dr Bonnel et de Dr Deschamps (23, 29). Cependant, 

les forma8ons aux sujets des VIF se mul8plient.  

Malgré leur par8cipa8on à ces sessions, 56 % des médecins ne se sentaient pas à l’aise 

avec ce diagnos8c et 58 % avec cede prise en charge. Toutefois, leurs retours étaient meilleurs 

que ceux des professionnels n’ayant pas suivi de forma8on. Parmi les 19 médecins ayant 

par8cipé à des forma8ons, seuls 6 rapportaient que celles-ci abordaient les violences 

conjugales envers les hommes. Ainsi, bien que la réalisa8on de forma8ons ne soit pas l’unique 

solu8on pour améliorer la confiance en soi dans la prise en charge des vic8mes, elle y 

contribue de manière importante. 

Le manque de connaissances était iden8fié comme un frein à la prise en charge dans 

le travail de Dr Dautrevaux (30). Dans l’étude de Dr Bonnel, seulement 7 % des par8cipants 

jugeaient leurs connaissances sur le sujet « bonnes » (23). Dans notre étude, 76 % des 

médecins sous-es8maient le taux de violences conjugales chez les hommes, et seulement 22 

% des par8cipants avaient connaissance du cycle mis en évidence à l’UMJ de Toulouse. Ces 

résultats soulignent l’insuffisance de forma8ons, notamment celles abordant les violences 

envers les hommes, ainsi que les stéréotypes persistants qui laissent penser que seules les 

femmes peuvent être vic8mes de VIF.   

Une revue de la lidérature réalisée au Canada et l’étude réalisée par le Dr Launey-

Mouchel rapportaient que le suivi de forma8ons augmente la confiance en soi et permet de 

développer ses compétences sur le sujet, mais cela dépend du type de forma8ons réalisées 

(31, 32). Les forma8ons en présen8el avec la présence d’intervenants locaux et d’experts, ainsi 

que les forma8ons interac8ves, semblaient avoir un meilleur impact sur les connaissances et 

les pra8ques des médecins. Leur répé88on contribuait à ancrer ces connaissances.  

 

D’autres freins au dépistage et à la prise en charge ont été mis en évidence dans l’étude. 

Notamment le refus d’aide de la vic8me, également retrouvé dans l’étude de Dr Deschamps 

(29). L’étude de Dr Bonnel a observé des résultats similaires où 61 % des par8cipants le 
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considéraient comme étant la difficulté principale dans le cadre de la prise en charge des 

femmes vic8mes (23). Le rapport Henrion de 2001 faisait déjà état de cede difficulté (15).  

Les médecins sont peu confrontés aux hommes vic8mes, bien que 71 % des 

par8cipants es8maient en avoir dans leur pa8entèle. Cede faible exposi8on était considérée 

par 80 % des par8cipants à l’étude comme étant un frein à la prise en charge. Dans l’étude de 

Dr Deschamps, certains médecins rapportaient que cela sortait du schéma habituel des 

violences conjugales (29). Actuellement, les relais d’informa8ons et les affiches proposées par 

le gouvernement ciblent principalement les violences faites aux femmes. Cela complique les 

démarches de prise en charge envers les hommes, puisque la présence des affiches à ce sujet 

pourrait faciliter le repérage. Une étude réalisée en Belgique en 2013, rapportait que les 

pa8ents appréciaient la présence d’affiches publicitaires et de flyers dans les salles d’adente. 

Ils es8maient que cela pourrait améliorer leurs interac8ons avec leur médecin (33).    

 

Une revue systéma8que de la lidérature rapportait que l’un des principaux freins au 

dépistage était le sen8ment d’intrusion dans la vie de la vic8me (30). Ce n’était pas le cas dans 

notre étude où 35 % et 39 % des par8cipants n’étaient respec8vement « pas du tout d’accord » 

et « pas d’accord ». Les résultats étant cohérents avec l’étude réalisée par le Dr Bures en 2016, 

où seulement 21 % des médecins déclaraient éprouver un sen8ment d’intrusion (22).   

La revue de la lidérature publiée en 2016 étudiait des textes publiés pour la dernière 

fois en 2014, sachant que la majorité des textes avaient été publiés avant 2013. Cela peut 

expliquer la différence avec nos résultats. En effet, en 2013 a été intégré pour la première fois 

au programme du second cycle un item in8tulé les « Violences Sexuelles ». De plus, la loi 

n°2014-873 du 4 août 2014 rend obligatoire la forma8on ini8ale et con8nue sur les VIF, les 

violences faites aux femmes et les phénomènes d’emprise psychologique (34). Le personnel 

médical devient de plus en plus sensibilisé à ce phénomène et à son approche auprès des 

pa8ents.  

 

La difficulté dans la rédac8on des cer8ficats médicaux et leur importance légale pour 

les démarches ultérieures était une probléma8que soulevée par les médecins (30). A contrario, 

84 % des par8cipants de l’étude rapportaient être à l’aise avec la rédac8on de ces cer8ficats. 

Cede différence peut s’expliquer par la publica8on de la recommanda8on HAS en 2019 qui a 
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mis à disposi8on des cer8ficats médicaux types, disponibles aussi sur le Conseil Na8onal de 

l’Ordre des Médecins (CNOM) (16). 

 

LIMITES :  

Notre étude présentait plusieurs limites. Tout d’abord, le nombre de par8cipants à 

l’étude était faible par rapport au nombre de médecins installés dans la Vienne. Nous 

es8mions qu’il y avait 406 médecins généralistes exerçant en cabinet de ville.  

L’étude comportait un biais de sélec8on. En effet, la ques8on concernant le dépistage 

systéma8que des hommes vic8mes n’a été posée qu’aux par8cipants réalisant ce dépistage 

chez les femmes. La représenta8on de la masculinité et les idées sociétales, comme l’a 

retrouvé l’étude de Dr Deschamps (29), ont pu entraver la nécessité de proposer cede ques8on 

à tous les par8cipants. Si les médecins n’abordaient pas le sujet avec les femmes, il semblerait 

peu probable qu’ils l’abordent avec les hommes.  

Lors de la rédac8on du ques8onnaire, la loi n°2020-936, qui prévoit la levée du secret 

médical en cas de danger pour la vic8me, n’a pas été prise en compte (13). Les résultats de 

cede ques8on restent alors difficilement interprétables.  

Parmi les médecins, 61 % rapportaient avoir orienter les hommes vic8mes vers des 

associa8ons, mais n’en ont finalement jamais orienté. Il est possible que les médecins aient 

répondu à certaines ques8ons en se basant sur leur expérience avec les femmes vic8mes de 

violences, plutôt qu’avec les hommes. 

 

FORCES DE L’ETUDE :  

Notre étude présentait néanmoins plusieurs points forts. Elle faisait preuve 

d’originalité, puisqu’à notre connaissance, aucune étude quan8ta8ve sur la prise en charge 

des hommes vic8mes par les médecins généralistes n’a été réalisée en France. C’est également 

la première étude du département portant sur ce sujet. Elle contribue ainsi à enrichir le peu 

de données sur les VIF envers les hommes.  

Elle permet de constater que d’autres interven8ons auprès des médecins sont 

nécessaires afin d’être plus à l’aise avec cede prise en charge qui demeure complexe. Bien que 

des forma8ons aient été mises en place, un déficit de connaissances et de confiance persiste 

chez les médecins. 
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Malgré le faible nombre de par8cipants, la popula8on était représenta8ve des 

médecins généralistes de la Vienne. La majorité des médecins ac8fs réguliers en 2024 dans la 

Vienne sont des femmes, avec un taux de féminisa8on de 53,1 %. Cependant, l’âge moyen des 

médecins ac8fs réguliers, inscrits au CNOM, dans la Vienne est de 46 ans, soit plus élevé que 

l’âge moyen de nos répondants (35). Cede tendance était déjà présente dans la thèse du Dr 

Bonnet (21). Nous pouvons supposer que les médecins plus âgés sont moins sensibilisés à 

cede probléma8que. 

 

PERSPECTIVES : 

Des études axées sur la différence de prise en charge par les médecins généralistes 

entre les femmes et les hommes pourraient être intéressantes afin d’iden8fier les différents 

freins à la prise en charge des hommes vic8mes. Actuellement, ces études portent 

majoritairement sur les femmes. On peut supposer que ces freins ne sont pas exactement les 

mêmes chez les hommes, bien que notre étude ait retrouvé des freins similaires.  

De plus, une étude à plus grande échelle sur le dépistage et la prise en charge des 

violences envers les hommes permedrait de compléter les connaissances sur le sujet et, par 

conséquent, de proposer des axes d’améliora8on possibles au niveau na8onal. 
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6. CONCLUSION 
 

Moins connues que les violences conjugales envers les femmes, celles envers les 

hommes commencent à être étudiées dans la lidérature. Notre étude a permis de faire un état 

des lieux de leur prise en charge par les médecins généralistes de la Vienne.  

 

Le constat est que le dépistage des vic8mes, notamment des hommes vic8mes de 

violences conjugales, par les médecins généralistes reste insuffisant malgré les 

recommanda8ons de l’HAS à ce sujet.  

 

Ce faible taux de dépistage s’explique probablement par un manque d’aisance dans la 

prise en charge et dans le diagnos8c des violences conjugales, qui ne peut pas être 

en8èrement corrigé par la réalisa8on de forma8ons. Cela peut également être adribué au 

nombre moins élevé d’hommes vic8mes et aux stéréotypes persistants sur les violences 

conjugales.   

 

Des ou8ls d’aide au dépistage et à la prise en charge, ainsi qu’une meilleure promo8on 

des ressources départementales disponibles pour les hommes, pourraient être bénéfiques.  
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ANNEXES 

Annexe 1 : Modèle d'installation des violences conjugales chez les hommes 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Issu du travail de recherche « Vécu des hommes vic1mes de violences conjugales : étude qualita1ve au sein de 
l'UMJ de Toulouse » (7) 
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Annexe 2 : Récapitulatif des lois ayant vu le jour ces vingt dernières années 

 
Année Lois 

2004 La loi n°2004-439 permet d’adribuer, sauf circonstance par8culière, en cas 

de divorce le logement à la vic8me. Assurant un éloignement du conjoint 

violent (36) 

 

2006 La loi n°2006-399 renforce la répression des violences envers un conjoint 

permedant d’éloigner plus facilement le conjoint violent du domicile. La loi 

élargit les violences aux partenaires unis par le PACS et aux ex-partenaires. 

Elle intègre la no8on de circonstances aggravantes dans le cadre des 

violences au sein du couple (37) 

 

2010 La loi n° 2010-760 instaure l’ordonnance de protec8on envers les vic8mes 

de violences de la part du conjoint ou ex-conjoint, ainsi que les sanc8ons 

qu’il en découle en cas de viola8on. De plus, l’auteur des violences peut se 

voir re8rer l’autorité parentale (38) 

 

2017 La loi n°2017-242 prévoit un allongement du délai de prescrip8on à 6 ans 

pour les délits (violences physiques, violences psychologiques et verbales, 

agressions sexuelles, menaces…) et à 20 ans pour les crimes (décès de la 

vic8me à la suite de violences, meurtre, viol) (39) 

 

2019 La loi n°2019-1480 permet la mise en place d’une ordonnance de protec8on 

en urgence sans que la vic8me porte plainte préalablement. De plus, la loi 

modifie les condi8ons d’accès au téléphone grave danger et instaure les 

bracelets an8-rapprochements (40) 

 

2023 La loi n°2023-140 instaure la créa8on d’une aide d’urgence pour les vic8mes 

de violences conjugales afin de favoriser une mise à l’abri (41) 

 
 



	

 

 
 

47 

Annexe 3 : Flyer des numéros disponibles dans la Vienne 

 

Flyer communiqué par les assistants sociaux de la Vienne et disponible sur 

hUps://fleure86.fr/fr/nw/150815/369202/vic1mes-de-violences-conjugales 
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Annexe 4 : Questionnaire distribué aux médecins généralistes de la Vienne 

1. Avez-vous par8cipé au ques8onnaire distribué en 2016 pour une thèse portant sur un état 
des lieux de la prise en charge des femmes vic8mes de violences conjugales par les médecins 
généralistes de la Vienne ?  
 Oui   Non   Sans réponse 
 
2. Quelle est votre année de naissance ? …. 
 
3. Quel est votre sexe ?  
 M   F 
 
4. Depuis combien d’années exercez-vous la médecine générale ?  
0-5ans  5-10ans 10-15ans 15-20ans + de 20ans 
 
5. La ville dans laquelle vous exercez dénombre combien d’habitants ?  
 <10000 habitants Entre 10000 et 20000 habitants  >20000 habitants 
 
6. Avez-vous passé un DU ou une FST ?  
 Oui    Non 
 
7. Si oui, le(s)quel(s) ? …. 
 
8. Avez-vous par8cipé à des forma8ons sur les violences conjugales ?  
 Oui    Non 
 
9. Si oui, lesquelles ? ………………………………………………………………………….. 
 
10. Si oui, abordaient-elles les violences conjugales envers les hommes ?  
 Oui    Non 
 
11. Parmi les 208 000 vic8mes de violences conjugales enregistrées par les services de sécurité 
en 2021, selon-vous, quel pourcentage représentent les vic8mes masculines ? 
 <5%  5-10%  10-15% 15-20% 20-25% 
 
12. Saviez-vous que le cycle d’installa8on des violences conjugales était différent chez les 
hommes par rapport aux femmes ?  
 Oui    Non 
 
13. Lors d’un premier entre8en, vous renseignez-vous systéma8quement sur les antécédents 
de violences subies par les femmes ?  
 Oui    Non 
 
14. Si oui, posez-vous aussi systéma8quement la ques8on aux hommes ?  
 Oui    Non 
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15. Avez-vous ou pensez-vous avoir des hommes vic8mes de violences conjugales dans votre 
pa8entèle ?  
 Oui    Non 
 
16. Sur une échelle de 1 à 10 (1 = démuni, 10 = parfaitement confiant), vous sentez-vous à 
l’aise avec le diagnos8c de violence conjugale auprès des hommes ?  
 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 
 Démuni        Parfaitement confiant 
 
17. Sur une échelle de 1 à 10 (1 = démuni, 10 = parfaitement confiant), vous sentez-vous à 
l’aise pour prendre en charge cede situa8on ?  
 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 
 Démuni        Parfaitement confiant 

 

18. Après avoir diagnos8qué un homme vic8me de violences conjugales, quelle est votre prise 
en charge immédiate ?  
 - Vous vous occupez seul de la situa8on et débutez un suivi spécialisé.  
 - Vous encouragez le pa8ent à quider le domicile et son ou sa conjointe.  
 - Vous orientez le pa8ent vers une associa8on spécialisée.  
 - Vous orientez le pa8ent vers une assistante sociale. 
 - Vous encouragez le pa8ent à porter plainte.  
 - Vous réalisez un signalement auprès du procureur.  
 - Autre : ………………………………………………….. 
 
19. Avez-vous déjà adressé à une associa8on un homme vic8me de violences conjugales ?  
 Oui    Non 
 
20. Si oui, laquelle ? ………………. 
 
21. Avez-vous déjà adressé un homme vic8me de violences conjugales à un poste de police ou 
de gendarmerie ?  
 Oui    Non  
 
22. Lorsque vos pa8ents souhaitent engager des poursuites ou quider leur partenaire, 
connaissez-vous une personne qui peut vous donner des conseils juridiques (avocat, 
procureur, agent de police ou de gendarmerie, juriste) ?  
 Oui    Non 
 
23. Vous sentez-vous à l’aise avec la rédac8on d’un cer8ficat médical de constat de blessures 
pour un homme consultant pour des faits de violences conjugales ?  
 Oui    Non  
 
24. Arrivez-vous à trouver les ressources nécessaires sur internet afin d’orienter et d’aider un 
homme vic8me de violences conjugales ? 
 Oui    Non 
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25. Pensez-vous que ces différents critères puissent entraver votre prise en charge d’un 
homme vic8me de violences conjugales :  
 -  La peur d’être intrusif  
Pas du tout d’accord Pas d’accord Plutôt d’accord  Tout à fait d’accord Ne se prononce 
pas 

 - Le fait que les violences conjugales envers les hommes soient un sujet tabou 
Pas du tout d’accord Pas d’accord Plutôt d’accord  Tout à fait d’accord Ne se prononce 
pas 

- Le manque de forma8on concernant les violences conjugales envers les hommes 
Pas du tout d’accord Pas d’accord Plutôt d’accord  Tout à fait d’accord Ne se prononce 
pas 

- Le fait de rencontrer moins de vic8mes hommes que de vic8mes femmes 

Pas du tout d’accord Pas d’accord Plutôt d’accord  Tout à fait d’accord Ne se prononce 
pas 

 - Le refus d’aide de la vic8me 

Pas du tout d’accord Pas d’accord Plutôt d’accord  Tout à fait d’accord Ne se prononce 
pas 

 - Le fait de ne pas pouvoir réaliser de signalement sans consentement 

Pas du tout d’accord Pas d’accord Plutôt d’accord  Tout à fait d’accord Ne se prononce 
pas 
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Annexe 5 : Formations réalisées par les participants à l’étude 
 

FormaBons réalisées par les médecins N 

DU ou FST  

Acupuncture, homéopathie 1 
Gynécologie 10 
Allaitement 2 
Colposcopie 1 
Gérontologie 2 
Ges8on du stress et anxiété 1 
Tabacologie 1 
Médecine du sport 1 
Geste d’urgence en pédiatrie 1 
Santé et développement de l’enfant 1 
Nutri8on 2 
Exper8se judiciaire pour la protec8on des majeurs 1 
Pédagogie médicale 1 
Soins pallia8fs 2 
Pas de réponse 
 

2 

FormaBon sur les violences conjugales  

Forma8on con8nue 2 
CPTS 1 
Planning familial 7 
Preuve et pra8que 2 
CDOM 3 
Procureur 3 
Congrès 2 
Médecin face aux violences intra-familiales 2 
Pas de réponse 3 
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SERMENT 
 
 

 

UNIVERSITE DE POITIERS 

 

Faculté de Médecine et de Pharmacie  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

SERMENT 

 
 

Ë±Ë±Ë 

 

 

 

En présence des Maîtres de cette école, de mes chers 

condisciples et devant l'effigie d'Hippocrate, je promets et je jure 

d'être fidèle aux lois de l'honneur et de la probité dans l'exercice de la 

médecine. Je donnerai mes soins gratuits à l'indigent et n'exigerai 

jamais un salaire au-dessus de mon travail. Admis dans l'intérieur des 

maisons mes yeux ne verront pas ce qui s'y passe ; ma langue taira les 

secrets qui me seront confiés, et mon état ne servira pas à corrompre 

les mœurs ni à favoriser le crime. Respectueux et reconnaissant envers 

mes Maîtres, je rendrai à leurs enfants l'instruction que j'ai reçue de 

leurs pères. 

 

Que les hommes m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes 

promesses ! Que je sois couvert d'opprobre et méprisé de mes 

confrères si j'y manque ! 

 

 

 

Ë±Ë±Ë 
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RESUME  
IntroducBon : Les violences conjugales sont un problème de santé publique majeur, avec 244 

000 cas enregistrés en 2022. Elles touchent les hommes et les femmes, tous les âges et toutes 

les catégories socio-professionnelles. La majorité des travaux portent sur les violences faites 

aux femmes et les stéréotypes actuels tendent à suggérer que seules les femmes sont 

concernées, incitant les hommes à taire leur statut. Le médecin généraliste a un rôle primordial 

dans la prise en charge et le suivi des vic8mes. Il est d’autant plus important que les enfants 

sont des vic8mes collatérales. Cede étude évaluait la prise en charge, par les médecins 

généralistes de la Vienne, des hommes vic8mes de violences conjugales.  

Méthodes : Un ques8onnaire de 25 ques8ons a été diffusé en ligne, via la plateforme 

LimeSurvey, aux médecins généralistes installés dans la Vienne. La collecte des données s’est 

déroulée du 1er février 2024 au 2 septembre 2024.  

Résultats : Sur les 51 ques8onnaires collectés, 15 médecins dépistaient systéma8quement les 

violences chez les femmes et, parmi eux, seulement 5 les dépistaient aussi chez les hommes. 

Les résultats montraient que 81 % des médecins n’étaient pas à l’aise avec le diagnos8c des 

violences conjugales et 75 % n’étaient pas à l’aise avec cede prise en charge. Le manque de 

forma8on, le faible nombre d’hommes vic8mes rencontrés et le refus d’aide de la vic8me ont 

été iden8fiés comme des freins à la prise en charge par les médecins.  

Discussion : Le manque de forma8on était l’un des principaux obstacles relevés par les 

médecins concernant la prise en charge des vic8mes. Toutefois, même après avoir suivi des 

forma8ons, la majorité d’entre eux se sentait encore peu à l’aise avec le diagnos8c et la prise 

en charge des violences, bien qu’ils étaient plus à l’aise que ceux qui n’en avaient pas suivi.  

Conclusion : Malgré les recommanda8ons existantes, les médecins dépistaient peu les 

violences conjugales. Cela s‘explique probablement par un manque d’aisance dans le 

diagnos8c et la prise en charge, ces difficultés ne pouvant pas être en8èrement corrigées par 

la réalisa8on de forma8ons.  

Mots clés :  Violences conjugales ; Violences intrafamiliales ; Hommes vic8mes  


